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Question écrite n° 2121

Texte de la question

M. Philippe Fait appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation
préoccupante des personnes atteintes de fibromyalgie et sur la nécessité de reconnaître cette maladie comme
une affection de longue durée (ALD). La fibromyalgie, reconnue par l'Organisation mondiale de la santé depuis
1992, demeure en France une pathologie insuffisamment prise en compte par les dispositifs de santé publique.
Cette maladie chronique, caractérisée par des douleurs diffuses, une fatigue invalidante, des troubles cognitifs
et des perturbations du sommeil, affecte profondément la qualité de vie de ceux qui en souffrent. En dépit de
son caractère invalidant et des coûts élevés qu'elle engendre pour les patients, la fibromyalgie ne figure toujours
pas sur la liste des ALD, privant ainsi les malades d'une prise en charge complète des soins et des examens
nécessaires. L'absence de reconnaissance officielle entraîne des conséquences dramatiques pour les patients :
refus quasi systématique des demandes d'allocation aux adultes handicapés (AAH), absence d'accès à la carte
d'invalidité et obstacles financiers majeurs à l'accès aux soins. Ces difficultés plongent de nombreux malades
dans une forte précarité et aggravent leur vie sociale. Par ailleurs, un déficit de sensibilisation et de formation
des professionnels de santé conduit à des retards importants dans le diagnostic et à des prises en charge
souvent inadéquates. Il apparaît également crucial de renforcer la recherche médicale sur cette pathologie
encore mal comprise afin de mieux identifier ses causes et de développer des traitements efficaces. Face à
cette situation alarmante, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour reconnaître la
fibromyalgie comme une affection de longue durée (ALD) et ce afin de garantir une prise en charge globale des
patients mais aussi assurer une simplification de l'accès aux aides sociales et aux dispositifs de compensation
pour les patients les plus lourdement affectés.
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